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IOTC CIRCULAR 2010/03; CIRCULAIRE CTOI 2010/03 
 
SUBJECT:  LETTER FROM JAPAN 
 

Please find attached a communication from Japan, relating to the IOTC Circular 2009/44. 
 
SUJET: LETTRE DU JAPON 
 

Veuillez trouvez ci-jointe une communication du Japon, concernant le Circulaire 2009/44 de la CTOI. 
 

Yours sincerely/Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  
 
Attachments/ Pièces jointes  

- Letter from Japan/Une Communication du Japon 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de 
détails, se reporter à l’original. 

 

 

Le 6 janvier 2010 

Dr. Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire 
Commission des thons de l’océan Indien 
PO BOX 1011 
Victoria, Seychelles 
 

Cher Dr Anganuzzi, 

Je vous écris au sujet de la circulaire de la CTOI 2009/44 datée du 31 décembre « lettre de la 
Thaïlande ». 

Le Japon est également extrêmement préoccupé par les actes de piraterie qui ont lieu dans la partie 
occidentale de l’océan Indien. Il est regrettable que la piraterie se soit étendue des côtes de la Somalie 
jusque dans des zones telles que la ZEE des Seychelles et nous exprimons toute notre sympathie avec 
le cas thaïlandais. 

Nous estimons que la demande de la Thaïlande concernant les transbordements en mer devrait être 
acceptée au titre d’une exemption spéciale de la résolution 08/02, même si celle-ci interdit les 
transbordements en mer par les senneurs. Dans la mesure où ces opérations de transbordement en mer 
par des senneurs sont surveillées par des observateurs régionaux de la CTOI embarqués à bord des 
navires receveurs, nous ne voyons pas de raison de nous y opposer. Une telle exemption, telle qu’elle 
est actuellement accordée aux palangriers, devrait être étendue de façon temporaire dans le cadre de 
mesures d’urgence. Bien sûr, cela dépendra de la disponibilité des observateurs régionaux de la CTOI 
et de la faisabilité de surveiller le transbordement des captures des senneurs vers les navires receveurs. 

Je souhaiterais enfin m’assurer que cette exemption restera une mesure temporaire jusqu’à la 
prochaine réunion annuelle de la Commission lors de laquelle ce problème devra être discuté plus 
avant. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser cette lettre à l’ensemble des CPC. 

 

Cordialement, 

 

Shingo Ota 

Délégué du Japon près la CTOI 


